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PROPOSITION DE STATUTS MODIFIES 
 

 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE VASSIVIERE 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5214-16 ; 
 
Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réfor me des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvel le organisation territoriale de la République (loi NOTRe) ; 
 
Vu les articles 64 et 66 de la loi n° 2015-991 du 7  août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (loi NOTRe) et modifiant la liste des compétences obligatoires et optionnelles des communautés 
de communes et d’agglomération ; 
 
Vu l’article 68 de la loi précitée imposant à tout EPCI à fiscalité propre existant à la date d’entrée en vigueur 
de la loi NOTRe de procéder à la mise en conformité de ses statuts avant le 1er janvier 2017 ; 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes des Portes de Vassivière tels que définit par arrêté 
préfectoral en date du 30 décembre 2003 modifié successivement par arrêtés préfectoraux en date du  
16 juin 2004, du 27 juillet 2005, du 2 juin 2006, du 15 décembre 2008, du 31 juillet 2009, du 5 août 2013. 
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TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

 
 
 
ARTICLE 1 : CREATION, PERIMETRE, ET DENOMINATION  
 
Il est créé entre les communes d’AUGNE, de BEAUMONT-DU-LAC, BUJALEUF, CHEISSOUX, DOMPS, 
d’EYMOUTIERS, de NEDDE, PEYRAT-LE-CHATEAU, REMPNAT, SAINTE ANNE SAINTT PRIEST, 
SAINT AMAND LE PETIT, et de SAINT JULIEN LE PETIT, une communauté de communes intitulée 
«COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE VASSIVIERE». 
 
 
ARTICLE 2 : SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE VASSIVIERE 
 
Le siège de la Communauté de Communes des Portes de Vassivière est fixé à Eymoutiers (87120). 
 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE VASSIVIERE 
 
La Communauté de Communes des Portes de Vassivière est créée pour une durée illimitée.  
 
 
 

 
TITRE II – OBJET ET COMPETENCES 

 
 
 
ARTICLE 4 : OBJET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  
 
La Communauté de Communes des Portes de Vassivière a pour objet le développement économique de son 
territoire, la mise en œuvre coordonnée des infrastructures et des équipements collectifs jugés nécessaires 
par le Conseil Communautaire, et la solidarité des communes associées. 
 
Dans ce but, elle exerce les compétences suivantes : 
 
 
ARTICLE 5 : COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE S 
 
ARTICLE 5.1 – COMPETENCES OBLIGATOIRES 
 
���� AMENAGEMENT DE L’ESPACE 

 
� Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 
 
 
� Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 

 
 
� PLUi, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale sauf opposition des communes. 
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���� DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  
 

� Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17 ; 
 
 
� Création, aménagement, entretien et gestion des zones d’activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
 
 
� Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; 

 
 

�  Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme. 
 
 

���� DECHETS  
 

� Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 
 
 
ARTICLE 5.2 – COMPETENCES OPTIONNELLES 
 

� Protection et mise en valeur de l’environnement et soutien aux actions de maîtrise de la 
demande d’énergie. 

 
 
� Politique du logement et du cadre de vie. 

 
 

� Création, aménagement et entretien de la voirie. 
 
 

� Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 
communautaire. 

 
 
 
ARTICLE 5.3 – COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES 
 

� Assainissement non collectif : mise en place et gestion d’un Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC) ; 

 
 
� Adhésion au PETR Monts et Barrages qui exerce certaines compétences de la Communauté de 

Communes des Portes de Vassivière par délégation ; 
 
 
� Adhésion au Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin et 

participation aux actions inscrites dans le cadre de la Charte du P.N.R. ; 
 
 
� Création, gestion et fonctionnement d’une Maison de santé Pluridisciplinaire. 

 
 
ARTICLE 5.4 – DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE  
 
Les actions et équipements d’intérêt communautaire sont décidés, par délibération du Conseil 
Communautaire, dans les conditions définies à l’article L. 5214-16 du code général des collectivités 
territoriales. 
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TITRE III – DISPOSITIONS FISCALES ET FINANCIERES 

 
 
 

ARTICLE 6 : REGIME FISCAL  
 
La Communauté de Communes adopte le régime de la Fiscalité Professionnelle Unique.  
 
 
ARTICLE 7 : RESSOURCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  DES PORTES DE VASSIVIERE 
 
Les recettes de la Communauté de Communes des Portes de Vassivière comprennent : 
 

1. le produit de la fiscalité ; 

2. le revenu des biens meubles et immeubles qui constituent son patrimoine ; 

3. les sommes qu'elle perçoit des administrations publiques, associations ou particuliers en 
échange d'un service rendu ; 

4. les subventions et dotations de l'Union Européenne, de l'État, de la Région, du Département et 
d'autres établissements publics ; 

5. le produit de la vente des terrains et des lotissements à vocation économique ; 

6. le produit des dons et legs ; 

7. le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 

8. le produit des emprunts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


